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Découvrez un parcours vallonné et ombragé entre forêt de la Double et landes saintongeaises.
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Sentier des 
Espaces verts

Dénivelée positive  :  
187 m

107 m

171 m

BALISAGE
Bleu

• Mairie de Passirac : 05.45.98.71.60, 
www.passirac1heureusenature.jimdo.com.
• Office du Tourisme du Sud Charente : 05.45.98.57.18, 
sudcharentetourisme.fr.

Comité
• Comité Départemental de la Randonnée Pédestre de la 
Charente : 05.45.38.94.48 
www.charente- ffrandonnee.com.
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SITUATION
Passirac, à 53 km au sud- ouest 
d’Angoulême par la N10 et la D7

PARKING
Place de la mairie

À DÉCOUVRIR  EN CHEMIN

• Église Saint Pierre XIè s.
• Vue sur le château de Chillac
• Forêt de la Double
• Paysage de la Champagne charentaise

À DÉCOUVRIR  EN RÉGION

• Château du Chatelard (privé) : Passirac.
• Village de Chillac avec son château (privé).
• Moulin du Grand Fief : Condéon.
• Chalais, Château des Talleyrand XIème -  XVIème s.
• Etangs bleus : Touvérac.

Code de balisage PR®

FFRandonnée
Bonne direction
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Etang du moulin du Châtelard
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E N V I R O N N E M E N T

Forêts du Sud Charente
Le sud de la Charente comporte des pay-
sages et des milieux très diversifiés, de 
la Champagne charentaise aux coteaux 
du Montmorélien en passant par les 
paysages de la Double Saintongeaise. 
La commune de Passirac, très boisée et 
vallonnée, se situe sur la limite nord de 
la forêt de la Double. Le chêne, le châ-
taignier et surtout le pin maritime sont 
les principales essences constituant le 
massif forestier. En 1999, la tempête 
Martin a détruit plus de 50 % de la forêt 
du Sud Charente. Cependant, grâce à la 
mobilisation des propriétaires forestiers, 
de l’Etat, des collectivités et de l’Union 
Européenne, la forêt a été replantée et 
reconstituée. Aujourd’hui, ces milieux 
naturels sont reconnus comme étant des 
zones d’intérêt communautaire dans 
le cadre de Natura 2000 notamment 
pour des espèces menacées et sensibles 
comme la Cistude d’Europe, la Loutre 
d’Europe, le Vison d’Europe, le Murin 
de Beschtein ou la Lamproie de Planer. 
Aujourd’hui, outre les risques liés aux 
tempêtes hivernales exceptionnelles de 
plus et plus fréquentes, les sécheresses 
répétées sur ces sols sablonneux affai-

blissent les vieux arbres (châtaigniers, 
chênes). Ces dérèglements climatiques  
nécessitent dorénavant d’adapter la ges-
tion des forêts afin de préserver l’en-
semble de la faune et de la flore.

Bois du Châtelard
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Le Sud Charente, votre espace de liberté ! www.sudcharentetourisme.fr
          #sudcharenteUne nature exceptionnelle pour vos escapades.

Ne pas jeter sur la voie publique 120820211607-953



1  Départ du parking de la mairie. Passer derrière la mairie et longer le stade jusqu’à la RD 731, route de 
Chalais. Traverser au passage piéton et s’engager sur la route de Poullignac. Faire 250 m puis, au carrefour, 
prendre le 2ème chemin à gauche, chemin de Chez Viaud. Dans le bois, descendre sur le chemin à droite en 
direction des champs. Cheminer entre les champs puis suivre la lisière forestière.

2  A l’entrée du bois, s’engager à gauche et continuer tout droit en forêt. Chez Colardeau, prendre à 
gauche entre les maisons[  > puits] puis avancer entre les jardins et continuer tout droit sur un chemin 
en forêt. Descendre le coteau et longer la lisière forestière.

3  Arrivé à la route, bifurquer à gauche, puis à droite à la sortie du bois pour s’engager sur un chemin 
forestier. Au carrefour, tourner à gauche toujours en forêt, continuer tout droit et sortir de cette dernière.[  
> Vue sur le château de Chillac ] Au milieu des champs, prendre le chemin à gauche, traverser un bois. A la 
sortie du bois, bifurquer à droite en direction de « Chez Babelot ». Au hameau, s’engager sur la route à droite.

4  Au niveau de la RD 731, traverser et prendre le chemin en face (traversée dangereuse). Cheminer entre 
bois et champs puis, sur la route goudronnée, tourner à gauche. Passer le lieu- dit « Les Piniers » et prendre 
le chemin à droite puis à gauche en forêt. Continuer tout droit. Passer devant Martignac puis bifurquer à 
gauche en direction de l’Eglise.[  > Église Saint Pierre XIè s] Au bout de la rue Saint Pierre, se diriger à 
gauche vers la mairie.
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Domaine du Châtelard
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